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Les modalités de l’ISF
L’impôt de solidarité sur la for-

tune (ISF) concerne les contri-
buables dont le patrimoine net
taxable est supérieur à1,3million
d’euros au 1er janvier 2013. Vos
obligations déclaratives sont dif-
férentes selon le montant de
votre patrimoine net taxable.

Si votre patrimoinenet taxable
est supérieur à1,3million et infé-
rieur à2,57millionsd’euros, vous
n’avez plus à déposer une décla-
ration ISF spécifique. Vous décla-
rez votre ISF, en même temps et
sur lamêmedéclaration, que vos
revenus.

Vous déclarez lemontant de
votre patrimoine brut et net
taxable ainsi que le montant
des versements ouvrant droit à
réductions d’impôt dans le
cadre 9 de votre déclaration de
revenus complémentaire 2042
C sans joindre ni annexes ni
justificatifs. Vous pouvez décla-
rer votre ISF en ligne selon les
mêmes modalités et avec les
mêmes avantages que pour vos

revenus (délai supplémentaire,
calcul immédiat de votre
impôt…). Vous recevrez en
août un avis spécifique d’ISF et
devrez acquitter votre impôt le
16 septembre au plus tard.
Si votre patrimoine net taxa-

ble est supérieur ou égal à
2,57 millions d’euros, vous
déposez votre déclaration d’ISF
n° 2725 normale ou simplifiée
avec ses annexes et justifica-
tifs, accompagnée de son paie-
ment. La date limite de dépôt de
votre déclaration et de son
paiement est fixée au 17 juin
2013.

LLee bbaarrèèmmee ddee ll’’IISSFF
aauu ttiittrree ddee ll’’aannnnééee 22001133

Fraction de la valeur nette
taxable du patrimoine au 1erjan-
vier 2013

Taux applicable
Jusqu’à 800 000€ : 0%
De800 000€à1 300 000€:0,5%
De1300000€à2570000€:0,7%
De2 570 000€à5 000 000€:1%
De5 000 000€à10 000 000 :1,25%
Au-delà de 10 000 000€ : 1,50%

Attention !Vousn’êtes redeva-
ble de l’ISF que si votre patri-
moine net dépasse 1,3 M€ mais
dans ce cas, la partie comprise
entre 800 000 € et 1 300 000 €
est taxée…

SSuurr qquuooii eesstt--oonn iimmppoosséé ??
L’ensemble des biens nonpro-

fessionnels est à prendre en
compte. Ils sont considérés en
fonctionde leur valeur au1er jan-
vier de chaque nouvelle année.

Le terme «net » est important
car il signifie que les dettes con-
tractées pour acquérir ces biens
sont à déduire de la valeur de vos
biens pour aboutir à unmontant
net. Ainsi supposonsque le patri-
moine de Mme Durand soit de
1 400 000€. Si elle s’est endettée
de 300 000 € pour l’acquérir, la

valeur nette de ses biens est de
1 100 000 € (1 400 000 —
300 000) euros, inférieure à
1 300 000 €. Elle ne devra donc
pas s’acquitter de l’ISF.

L’autrepoint important est que
la valeur de votre résidenceprin-
cipale bénéficie d’un abattement
de 30 %, ce qui peut vous per-
mettre de ne pas payer d’ISF.

Ensuite, certains investisse-
ments (FCPI, FIP) permettent de
réduire la note fiscale, ainsi que
les dons réalisés auprofit d’asso-
ciations d’intérêt général.

LLaa vvaalleeuurr ddee vvoottrree rrééssiiddeennccee pprriinncciippaallee eennttrree ddaannss llee ccaallccuull
ddee vvoottrree ppaattrriimmooiinnee,, eett ddoonncc ddee ll’’IISSFF..

•••
La résidence princi-
pale bénéficie d’un
abattement de 30 %

•••
Pour en savoir plus :
www.lafinancepourtous.com
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NOMIEÉCONOMIE

Pour prendre les grandes décisions propres à son fonctionnement,
une entreprise réunit ses actionnaires à l’occasion d’une assemblée
générale. Lors de cet événement, des propositions de projets de réso-
lution sont soumises au vote des actionnaires. Unnombreminimum
d’actionnaires représentés est requis pour que les décisions soient
adoptées. Les propositions sont émises par les dirigeants de l’entre-
prise ou par un groupe d’actionnaires, pourvu qu’ils représentent un
nombre suffisant de voix. Il existe deux types d’assemblées généra-
les : les assemblées générales ordinaires (AGO), les plus régulières,
et les assemblées générales extraordinaires (AGE).

L’assembléegénérale ordinaire a lieu tous les ans etdans les sixmois
suivant la clôturede l’exercice. Comme lamajorité des entreprises clô-
turent leurs comptes au 31 décembre, les assemblées générales ont
lieu en grande partie entre le 15 avril et le 30 juin, donnant lieu ainsi
à la « saison des AG ». Les principaux objectifs sont d’approuver les
comptes de la société, de décider de l’affectation des bénéfices et de
déterminer quelle part de ces bénéfices, c’est-à-dire le dividende,
revient aux actionnaires.

L’AG extraordinaire, comme son nom l’indique, ne se produit pas
de manière régulière. Elle est convoquée à la demande de la direc-
tionde l’entrepriseoud’ungrouped’actionnaires. Elle sert à voterdeux
types de résolutions : pour modifier le capital de la société ou pour
le changement de ses statuts. Pour participer à une AG, vous pouvez
être présent physiquement lors de sa tenue. Il est aussi possible de
participer à distance, ce qui se fait par un formulaire papier ou élec-
tronique. Le vote à distance peut aussi se faire par une procuration,
donnée à un autre actionnaire, au conjoint, à toute autre personne
physique ou morale, ou encore à la société cotée.

Les valeurs à suivre à la Bourse de Paris

Palmarès
Libellé Dernier cours % hebdo % 31/12

Plus fortes hausses
Groupe Gorge 7,62 +15,63 +26,79

Hotels De Paris 3,35 +15,52 +1,52

Vet Affaires 8,45 +11,18 -21,76

Euro Ressources 2,69 +9,80 +1,51

Le Tanneur 7,2 +9,09 +64,38

Plus fortes baisses
Cibox Inter A Ctiv 0,04 -20,00 +0,00

Ferm.cas.mun.canne 1330 -14,19 +28,38

Metropole Tv 11,83 -13,49 +0,13

Groupe Vial 0,52 -11,86 -18,75

Zci Limited 0,34 -10,53 -20,93

Keyyo
(- 0,94% à 6,340 €)
KEYYO va lancer une offre publique de rachat portant sur 450.000

de ses actions (15,93% de son capital) au prix de 6,50 euros/ action,

représentant prime une prime d’environ 9,98% sur le cours de

clôture au 09/05/2013 et de 13,32% sur la moyenne pondérée par le

volume sur les 120 précédents jours de négociation au 09/05/2013.

Les actions apportées dans le cadre de l’offre seront annulées. Le

projet d’offre sera soumis à l’assemblée générale du 10 juin 2013.
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Stentys
(- 0,60% à 9,990 €)
STENTYS a recruté le premier patient de son étude clinique

APPOSITION V, une étude pivot approuvée par l’autorité de santé

américaine (accord IDE de la Food and Drug Administration) qui lui

permettra de demander l’autorisation pour commercialiser son stent

auto-apposant aux Etats-Unis. Cette étude sera menée sur 880

patients victimes de crise cardiaque dans 50 hôpitaux aux

Etats-Unis et dans le monde.
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Soitec
(+ 1,04% à 2,920 €)
SOITEC rapporte pour son exercice 2012/13 une baisse de 18,7% de

son chiffre d'affaires et une perte nette de 209,5 millions d'euros

contre un déficit de 56,3 millions l'an dernier. La Direction table

pour l’exercice 2013/14 sur une croissance à 2 chiffres grâce à la

contribution plus équilibrée aux recettes des segments électronique

et énergie solaire. Elle publiera le chiffre d’affaires du 1er trimestre

de son exercice 2013/14 le 15 juillet après bourse.
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Assystem
(+ 1,67% à 16,440 €)
ASSYSTEM a racheté un bloc de 1.777.011 actions détenu par le

Fonds Stratégique d’Investissement (FSI) au prix de 16 euros par

action dans le cadre de son nouveau programme de rachat d’actions

approuvé par l’assemblée générale des actionnaires du 22 mai

dernier. Le FSI détient désormais 5,58% du capital d'ASSYSTEM

(contre 13,73% précédemment) et 5,07% des droits de vote (contre

20,69% précédemment)..
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Gecina Nom.
(+ 0,59% à 95,450 €)
GECINA a placé une obligation de 300 millions d'euros d’une

maturité de 10 ans au taux de 2.875%. La Direction indique que le

coût de cette émission matérialise la baisse des taux de marché,

mais surtout l’amélioration du profil financier de GECINA ayant

conduit Standard & Poor’s et Moody’s à relever leurs notations à

respectivement BBB et Baa2 au 4ème trimestre 2012.
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